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Un 14-Juillet
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Tribune des oppositions

La parole de la Majorité
“La liberté prise comme un absolu peut conduire soit à l’anarchie
la plus complète, soit à la loi du plus fort, c’est-à-dire la barbarie.”

Abbé Pierre / Fraternité

La nouvelle tragédie qui nous touche s’est cette fois déroulée à Nice.
Elle a fait de très nombreuses victimes. Parmi elles, des familles,
des enfants. Parmi elles, des familles de La Trinité… auxquelles nous
adressons toutes nos condoléances comme nous assurons à tous
les proches des victimes notre indéfectible soutien.
Nos pensées immédiates vont vers toutes celles et ceux qui ont eu
à vivre ces événements insupportables.
Ce sont à nouveau des jours de deuil, de profond désarroi, de
terribles angoisses qui nous attendent. Je veux vous dire toute ma
détermination à poursuivre notre action en faveur de votre sécurité.
Nonobstant l’attitude méprisante que j’ai eue à déplorer de ceux qui
me combattent, je reste persuadé qu’être responsable, c’est prendre
des mesures qui déplaisent parfois, mais qui sont nécessaires.

Je pense au peuple de France, au peuple de Nice, à vous citoyens
trinitaires et à tous ceux de notre territoire de la Côte d’Azur qui sont
en droit d’attendre de leurs responsables politiques des décisions
courageuses et responsables.
Je sais que ce courage est nécessaire et que toutes et tous vous
êtes du côté de ceux qui se battront toujours pour que notre
démocratie soit sauvée, défendue et respectée.
Aujourd’hui je m’inscris plus que jamais dans la défense farouche
de nos droits les plus élémentaires et j’entends bien, malgré les
pressions et toutes les tentatives de déstabilisation, poursuivre mon
action en faveur de votre sécurité.
Quant aux allégations de mes oppositions, je note pour les uns que
la polémique est toujours en embuscade, même dans les heures les
plus difficiles.
Pour les autres, au regard de leur indigence intellectuelle et de la médiocrité
de leur tribune, je me félicite de les avoir écartés de ma majorité.

Votre Maire, Jean-Paul Dalmasso

M. Alexandre Mascagni
ne nous a pas communiqué sa tribune.

UNIS CONTRE LA BARBARIE
Au moment où nous écrivons ces lignes,
nous sommes, comme tous les Trinitaires,
les Niçois et la Nation tout entière, sous
le choc de la tragédie qui s'est déroulée
sur notre Promenade des Anglais, chère
au cœur du monde entier.

L'heure n'est plus aux polémiques : alors
que nous devions faire valoir dans cette
édition notre droit de réponse suite aux
propos particulièrement déplacés et
même mensongers du Maire dans la
dernière édition de ce bulletin municipal,
nous n'avons pas le cœur à des débats
stériles.

Notre peuple a toujours su se rassembler
dans les épreuves, au cours de sa longue
histoire, et c'est en nous rassemblant que
nous serons plus forts.

La Fraternité qui est inscrite dans la devise
de la République, elle s'est incarnée
concrètement dans ces innombrables
messages inquiets que nous avons tous
échangés avec nos proches le soir du
drame, pour nous assurer qu'ils étaient
sains et saufs.

Hélas, tant de familles sont aujourd'hui
en deuil, comme la Nation.

Pensées pour nos morts, honneur à tous
ceux qui protègent, défendent et soignent.

Soyons forts et unis, et nous vaincrons.

L. Polski, R. Nicoletti-Dupuy, K. Rossignol,
A. Mouton, M.-A. Orsini, I. Depagneux,
G. Gibello. Conseillers municipaux

LE CLUB DES CINQ…
Des conseils municipaux qui se suivent…
toujours rien de bien constructif pour notre
commune cependant une page entière sur
Nice-Matin !
Résumons : un deuxième adjoint qui arrête
la séance, une première adjointe essayant
de maintenir l’ordre, un adjoint à la sécurité
vulgaire, une adjointe aux associations les
faisant fuir et… Un premier magistrat essayant
de se faire une place…
Quant aux 18 autres de la majorité restant
mués, les yeux écarquillés apprenant ou
essayant de suivre cette démonstration
municipale théâtrale !!!
Ah oui nous oublions l’administration se
sentant attaquée (seul argument de la
majorité), alors qu’elle essaye de faire de
son mieux dans ce Ko municipal. Toutefois
certains d’entre eux malgré le droit de
réserve et des formations sur la communi-
cation prennent partis encore une fois de
plus sur les réseaux sociaux.
Bof bof… rien qui nécessite d’autres com-
mentaires.
Nous remercions et souhaitons bonne
continuation au lieutenant Richard qui
quitte le commandement de la brigade de
gendarmerie de notre commune avec de
nombreux remerciements et félicitations
pour le travail accompli durant ses 4 années.
Nous avons remarqué à cette cérémonie
l'absence de notre police municipale. Doit-
on encore une fois penser à un manque de
communication ou plus tôt de cohésion ?
Nous optons pour la deuxième option de
cette question de la part de la police muni-
cipale.
Chers trinitaires, passez de bonnes vacances.

Nathalie CESARONI et Jacques BISCH
Élus Indépendants et Républicains



CETTE NOUVELLE IGNOMINIE nous touche en tant que
citoyen de la nation toute entière mais aussi
en tant qu’individu.

Nous avons tous parmi nous, des proches, des amis,
qui de près ou de loin ont été les témoins de cette
nouvelle barbarie. Bien entendu, nous sommes tous
dans la tristesse et dans la compassion pour ceux qui
ont été les plus touchés et je tiens à assurer toutes
les familles des victimes et leurs proches de notre
soutien indéfectible. Mais au-delà de cette tristesse,
au-delà de cette compassion, nous sommes en colère.
En colère parce que l’histoire se répète, que nos
forces de police sont épuisées, que notre liberté est
compromise et qu’il faut impérativement que nous
prenions conscience de la gravité de la situation. Je
comprends cette colère, je comprends cette indignation,
je comprends ce choc. Mais ce que nous devons
faire, c’est faire de cette colère une force. La force de
faire face aux nouveaux enjeux de notre démocratie
et d’assumer la mise en œuvre de mesures de sécurité
rendues nécessaires aujourd’hui.
Le hasard du calendrier a voulu que soit prévu dans
ce 3V un dossier sur la sécurité. Je n’avais pas imaginé,
au moment de ce choix, qu’il serait à ce point d’actualité.
Si j’ai pensé quelques instants en changer le contenu
au regard du drame qui vient de toucher Nice, j’ai
finalement pris la décision de le maintenir. Je sais
bien que plusieurs des dernières décisions que j’ai
prises ont suscité critiques et même quolibets.
L’annulation des kermesses des écoles n’a pas été
une décision facile. Je connais l’importance de ces
moments festifs. Mais je reste persuadé que c’est la
bonne décision. D’autres mesures ont été prises depuis
longtemps. Je pense bien sûr à la vidéo protection et
au récent renforcement du dispositif déjà en place.
L’étroite collaboration entre notre police municipale,
la gendarmerie nationale, les services de la Préfecture
et l’inspection académique nous permet une veille
active journalière en matière de sécurité.
Plus que jamais je resterai dans cette logique de
travailler au service de la sécurité des Trinitaires.
Plus que jamais j’adresse en mon nom et en celui de
toute notre ville nos plus sincères condoléances aux
familles des victimes de La Trinité, de Drap, de Nice
et de toutes les communes endeuillées.
Mais je les assure aussi de mon engagement sans
faille au service de la protection des citoyens.

Votre Maire

L’éditoSommaire
Jean-Paul 
Dalmasso
Maire
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Vues d’ici
Des moments clés, 
vos instants dévoilés…

Vie communale et agenda

Portrait de Trinitaire
Docteur Philippe Brunner :
le parcours d’un homme hors du commun

Fête nationale
14-juillet : un symbole fort — entaché par l’attentat de Nice —
remettant la sécurité au cœur de nos préoccupations

p. 4 et 5

p. 6 à 9

p. 10
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Clins d’œil
Des moments de vie de notre commune

p. 12
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vos instants dévoilésDes moments clés,Des moments clés,

Chaque fin d’année doit se fêter en beauté, une tradition
relevée en musique, avec des petites saynètes, par les
professeurs et élèves de l’École de Musique qui se sont
produits devant les familles à l’occasion de la Cérémonie
des récompenses de l’école de musique.

École de Musique
Pour leurs années de travail au service des Trinitaires, des agents
se sont vu remettre des médailles du travail. Ont reçu la médaille
de Vermeil : Christiane Barbero, Florence Fédi, Éric Billon et Christian
Restelli. Ont reçu la médaille d’argent : Patrick Le Goaziou, Patricia
Maiolini, Rosalie Battistini-Lapierre, Élisabeth Acchiardi, Yvette
Mazé, Chantal Rivat, Jocelyne Viale-Detournay.

Médailles d’honneur

Polyphonies corses

La Corse était présente pour cette première soirée des Estivales
du Conseil départemental à La Trinité. Elle était là, sous le chapiteau,
dignement représentée par Avà, (Awa, comme ils disent !). Tous les six
sont capables de laisser leur guitare, violon ou flûte pour chanter l’amour,
la vie, la mort. Nul n’est besoin d’être Corse pour comprendre leur émotion
et leur passion. Les nombreux spectateurs ne s’y sont pas trompés… ils
se sont pris au jeu et ont apprécié ces savoureux mélanges polypho-
niques de vieux chants et de créations. Un agréable concert dépaysant !

C’est l’été, une période propice à toutes sortes d’activités… Les
enfants des Accueils de Loisirs en savent quelque chose
puisque de nombreuses animations leur ont été proposées.
En moyenne, 60 enfants de maternelle et 90 enfants en
élémentaire par jour ont été accueillis autour de diverses
actions : piscine à Denis-Delahaye et au CLAJ à Cimiez, inter-
centre sportif avec d’autres ALSH du SIVoM, passerelle entre
l'ALSH Denis-Delahaye et Domaine de l'enfance...

Sortie familiale

Le service des sports a organisé une animation
familiale “sport et nature”. Le but de la journée était
de faire découvrir le Parc national du Mercantour aux
Trinitaires. Et ce fut un succès puisque 34 randonneurs
âgés de 7 à 70 ans ont gravi les 550 mètres de dénivelé
pour atteindre les magnifiques lacs de Prals en Haute
Vésubie. La présence des chamois au bord du sentier
a donné à chacun le goût de l'effort pour atteindre
l'objectif.

Accueil de Loisirs
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vos instants dévoilésvos instants dévoilés

La médiathèque municipale “Les Quatre-
Chemins” vous invite à découvrir sa scénographie
de l’été à travers une chasse au trésor sur le
thème “Lis comme tu veux”. Pour ceux qui n’ont
pas encore eu le temps de la découvrir, vous
pouvez la retrouver jusqu’au samedi 10 sep-
tembre. Mais, attention, la médiathèque prend
quelques jours de repos, du 2 au 13 août
inclus, alors profitez-en pour emprunter, pour
une durée plus importante, les documents dont
vous avez besoin. Et, petite surprise, des
nouveautés adulte et jeunesse viennent de faire
leur entrée, parfait pour des moments de
détente au soleil. Et pourquoi ne pas profiter de
ces vacances pour participer au marathon de
lecture organisé dans le cadre du prix Prince
Pierre de Monaco ? Comme chaque année
cette opération permettra aux amateurs de
littérature contemporaine de se familiariser
avec les auteurs retenus par le Conseil Littéraire
pour les sélections 2016 du Prix Littéraire et de
la Bourse de la Découverte. Les usagers
pourront “critiquer” le ou les livres qui les ont
marqués. Une critique sera retenue par la
fondation et recevra un prix.

Un encadrement reconnu

Pour la quatrième fois, la médiathèque de La Trinité a été
choisie par l’Association des Bibliothécaires de France
comme site de formation pour le diplôme national d’auxiliaire
de bibliothèque. Reconnue comme un équipement de
pointe sur les techniques de lecture publique, la médiathèque
offre un environnement favorable pour les stagiaires. Ce
qui a permis à cette promotion de 15 stagiaires (dont un
agent de la commune) d’obtenir 100 % de réussite. L’annonce
des résultats s’est faite en présence de la Première
Adjointe, Isabelle Martello et des élues : Annick Meynard,
Emmanuelle Fernandez-Baravex et d’Anne-Marie Rovella.

Médiathèque
municipale

Du mérite!

Les élèves du collège La Bourgade, en présence d’élus et des parents,
ont été conviés à une cérémonie de remise de récompenses aux élèves
méritants. Deux collégiens par classe ont été sélectionnés pour leur
implication et les efforts fournis tout au long de l’année. Des petites
saynètes ont été jouées par leurs camarades durant ce moment festif qui
s’est clôturé par une exposition.

Élèves méritants

Nous avons le plaisir d’apprendre la
nomination au grade de chevalier
dans l’ordre national du Mérite de
notre concitoyenne, Madame Marie-
Thérèse Rebat, déjà chevalier dans
l’ordre des Palmes académiques,
chargée de mission à la Cour des
comptes. L’insigne lui a été remis par
le Premier président de la Cour des
comptes, Monsieur Didier Migaud,
le 21 juillet 2016. Le haut magistrat
lui a ensuite donné l ’accolade
républicaine. Toutes nos chaleureuses
félicitations.
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RETOUR EN ARRIÈRE… 14 juillet 1789, c’est dans le sang
et les larmes que la prise de la Bastille s’est faite…
14 juillet 1790… À Paris, l’assemblée nationale constituante

est en place, les députés se sont mis au travail: lois, modernisation
des structures administratives, projet de monarchie
constitutionnelle. Sous la contrainte, le roi Louis XVI et son
épouse s’inclinent devant ce changement. L’heure n’est pas à
la rébellion, mais à la fête. Pas n’importe laquelle, celle d’une
union reconquise, l’union de tout un peuple.

Unité nationale
C’est en grande pompe que les Français, heureux et unis,
commémorent le premier anniversaire de la prise de la Bastille,
comme s’il était impératif pour chacun de clore cet épisode de
manière pacifique. Les Fédérés
défilent fiers dans un cortège qui
traverse la Seine. Ils gagnent le
Champs-de-Mars, accueillis par
260 000 Parisiens et des milliers
de Fédérés. Après la messe célébrée
par Talleyrand, l’évêque d’Autun,
La Fayette, commandant de la
garde nationale prête serment au
nom des gardes nationales fédérées:
“Nous jurons de rester à jamais
fidèles à la nation, à la loi et au roi,
de maintenir de tout notre pouvoir
la Constitution décrétée par
l'Assemblée nationale et acceptée
par le roi et de protéger conformément
aux lois la sûreté des personnes et
des propriétés, la circulation des
grains et des subsistances dans l'intérieur du royaume, la
prescription des contributions publiques sous quelque forme
qu'elle existe, et de demeurer unis à tous les Français par les
liens indissolubles de la fraternité”. La prestation de serment
se poursuit avec le Président de l'Assemblée au nom des
députés et des électeurs et le roi. Ce 14 juillet 1790 est un jour
important pour la France qui donnera plus tard naissance à la
Fête nationale… bien plus tard.

Instauration de la Fête nationale
Nous voilà en 1879, naissance de la IIIe République… La question
d’une date pour une fête nationale et républicaine se pose.
Après moult discussions, le député Benjamin Raspail dépose
le 21 mai 1880 une proposition de loi instaurant le 14 juillet
comme jour de fête nationale. Là aussi, débat : le 14 juillet 1789

étant jugé par certains parlementaires comme une journée trop
sanglante. L’idée de prendre comme support la Fête de la
Fédération du 14 juillet 1790 s’impose alors. Lors de la séance
du Sénat du 29 juin 1880, le Rapporteur, Henri Martin explique :
“[…] au 14 juillet 1789, il y a eu du sang versé, quelques actes
déplorables ; mais, hélas ! dans tous les grands événements de
l’histoire, les progrès ont été jusqu’ici achetés par bien des douleurs,
par bien du sang. Espérons qu’il n’en sera plus ainsi dans l’avenir.
[…] Nous avons le droit de l’espérer. Mais n’oubliez pas que,
derrière ce 14 juillet, où la victoire de l’ère nouvelle sur l’ancien
régime fut achetée par une lutte armée, n’oubliez pas qu’après
la journée du 14 juillet 1789 il y a eu la journée du 14 juillet 1790.
Cette journée-là, vous ne lui reprocherez pas d’avoir versé une
goutte de sang, d’avoir jeté la division à un degré quelconque

dans le pays, Elle a été la consé-
cration de l’unité de la France. Oui,
elle a consacré ce que l’ancienne
royauté avait préparé. L’ancienne
royauté avait fait pour ainsi dire le
corps de la France, et nous ne
l’avons pas oublié ; la Révolution,
ce jour-là, le 14 juillet 1790, a fait,
je ne veux pas dire l’âme de la
France – personne que Dieu n’a
fait l’âme de la France – mais la
Révolution a donné à la France
conscience d’elle-même; elle a ré-
vélé à elle-même l’âme de la
France.”
Un peu plus loin, le rapport du
Sénat, préalable à l'adoption de la
proposition de loi, fait également

référence au 14 juillet 1790: “Cette seconde journée du 14 juillet,
qui n’a coûté ni une goutte de sang ni une larme, cette journée
de la Grande Fédération, nous espérons qu’aucun de vous ne
refusera de se joindre à nous pour la renouveler et la perpétuer,
comme le symbole de l’union fraternelle de toutes les parties
de la France et de tous les citoyens français dans la liberté et
l’égalité. Le 14 juillet 1790 est le plus beau jour de l’histoire de
France, et peut-être de toute l’histoire. C’est en ce jour qu’a été
enfin accomplie l’unité nationale, préparée par les efforts de
tant de générations et de tant de grands hommes, auxquels la
postérité garde un souvenir reconnaissant. Fédération, ce
jour-là, a signifié unité volontaire.”
La loi est promulguée le 6 juillet 1880 en ces termes :
“La République adopte le 14 juillet comme jour de fête
nationale annuelle”.

Un bond dans l’histoire
Le 14 juillet commémore la prise de la Bastille de 1789, début de la Révolution,
mais surtout un événement moins connu : la fête de la Fédération de 1790 qui regroupa
des milliers de soldats fédérés à Paris pour un défilé sous la bannière de leur département,
de la Bastille jusqu'au Champ-de-Mars. Remémorons-nous l’histoire de cette Fête nationale
qui nous tient tant à cœur pour mieux comprendre notre histoire…

Fête na

Fédération générale des Français au Champ de Mars,
le 14 juillet 1790 / Dessiné par C. Monnet, Peintre
du Roi ; gravé par Helman, de l'Académie des Arts
de Lille en Flandre
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tionale

NOTRE COMMUNE A DONC CÉLÉBRÉ cette date incontournable
avec une cérémonie à Laghet puis au Monument aux
Morts du square Barbero avec les traditionnels dépôts

de gerbes. Ce fut l’occasion de rendre hommage à deux grands
hommes et de leur remettre la médaille de la Légion d’honneur !

René Balestra
Né le 9 février 1927, il a participé à la guerre de 39-45 où il
intègre le 12 septembre 1944, en tant qu’engagé volontaire, le
18e Régiment des Tirailleurs Sénégalais avant d’être affecté au
4e Régiment des Tirailleurs Sénégalais devenu le 21e Régiment
d’Infanterie Coloniale intégré à la 9e division d’Infanterie Coloniale.
Il participe également aux campagnes de France et d’Allemagne,
il sera blessé par des éclats d’obus le 25 octobre 1944 à Pont-
Rouade. Après la Capitulation, il rejoint le Cap-Saint-Jacques en
Indochine où il participe à la guerre du Tonkin. Il est blessé à
nouveau le 16 novembre 1946 par un éclat de grenade à
Godap. Titulaire de la médaille militaire, de la croix du combattant
volontaire 1939-1945, de la croix du combattant volontaire avec
barrette Indochine, de la médaille du combattant, de celles des
blessés, de l’Outre-Mer, de la reconnaissance de la Nation, il se
voit remettre l’insigne de chevalier dans l’ordre national de la

Légion d’honneur, par Joseph Lavalle, au nom du Président de
la République. Son parcours a été présenté par le Député Rudy
Salles.

Marcel Vojtak
Classe de recrutement 57 1B, appelé sous les drapeaux le
4 mai 1957 pour intégrer le Centre d’instruction des parachutistes
coloniaux de Pau, il décroche après 5 mois le brevet de
parachutiste et est affecté à la 10e division parachutiste du
Général Massu le 1er novembre 1957. Il effectue 26 mois de
service en AFN en qualité de voltigeur au 6e Régiment de
Parachutistes Coloniaux jusqu’au 30 novembre 1958 puis au
6e Régiment de Parachutistes Infanterie de Marine jusqu’au

9 janvier 1960. Il obtient 2 citations
de l’ordre du régiment. Pour son
engagement, il a été décoré de la
médaille commémorative, agrafe
Algérie, de celle de la reconnaissance
de la Nation, de la croix du
combattant, de la croix de la
valeur militaire, étoile de bronze
et de la médaille de bronze. À tout
cela, s’ajoute l’insigne de chevalier
dans l’ordre national de la Légion
d’honneur, remis par Raymond
Cloarec, au nom du Président de
la République. Son éloge a été fait
par Roger Moca.

Au Monument
aux Morts
du square
Barbero

Au Monument
aux Morts
de Laghet

Autour des Décorés…
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14-Juillet :
Quand l’horreur s’invite à la fête…

LES FESTIVITÉS AVAIENT SI BIEN COMMENCÉ… À La Trinité et comme
partout ailleurs, les Français assistaient aux traditionnelles
cérémonies qui célèbrent notre Fête nationale. C’était un beau

jour ensoleillé. Pourtant la météo nous prédisait que la pluie
s’inviterait à la Fête. Ce qui ne nous aurait pas fait de mal. Mais…
Niçois, valléens, Trinitaires, touristes et autres habitants des
contrées voisines s’étaient réunis sur notre belle Promenade des
Anglais pour assister au Feu d’artifice. Mais… Au lieu de cette satanée
pluie, l’horreur est venue nous rendre visite.
En levant les yeux pour admirer ce magnifique spectacle, entourés
de leurs enfants, de leurs amis, d’inconnus, ils ne pensaient pas
que la folie d’un homme éteindrait les étoiles qu’ils avaient dans les
yeux… À tout jamais…
Sournois, sans crier gare, ce camion a fait irruption au milieu de la
fête, au milieu des rires, au milieu de la joie… remplaçant les cris
de bonheur par des cris d’horreur.
Nice est endeuillée, Nissa la Bella, La Trinité est endeuillée, tout
comme les communes voisines, la France, le monde ! Des images
qui se superposent à celles de Novembre.
Pourtant, nous avions scandé “Plus jamais ça” ! Nous voulions
rester debout, unis pour nous battre contre cette haine, contre
ces fanatiques…
“Plus jamais ça”, “Ensemble”, “Se battre”, “Continuer à vivre”…
Peut-on encore prononcer ces mots avec la même conviction ?
Oui, nous sommes touchés mais nous nous relèverons, nous
enterrons nos morts, nous continuerons à nous battre pour notre
Liberté, pour notre Devise “Liberté, Égalité, Fraternité”, pour notre
idéal, pour la Paix.
Nos épaules se sont affaissées, une fois encore, ils nous ont
touchés, encore une fois… Les larmes coulent lorsque les voix
entament La Marseillaise, ce chant qui nous est si cher, ce chant
de guerre. Ce n’était pas un 14-Juillet comme les autres… mais
ça aurait dû l’être !
Il est temps que les mots “Plus jamais ça”, “Ensemble”, “Se battre”,
“Continuer à vivre”, “Liberté”, “Paix”, “Sécurité” retrouvent leur
signification, que chaque mot devienne un acte, que chaque
Français retrouve une sérénité. Colère, colère, colère, tristesse pour
toutes les victimes, nos cœurs sont meurtris… Ce n’était pas un
14-Juillet comme les autres… mais ça aurait dû l’être !

“Une nouvelle fois, nous
vivons l’horreur,
Une nouvelle fois, nous
pleurons nos victimes,
Une nouvelle fois,
la colère nous envahit.
Jeudi 14 juillet 2016,
alors que les familles,

que les amis, que les vacanciers s’étaient réunis
sur notre Promenade des Anglais, pour admirer
le spectacle de notre Fête nationale, le terrorisme 
a de nouveau frappé !
Avec cynisme, avec détermination, il a frappé,
happé, tué nos enfants, nos compatriotes,
nos amis, les citoyens du monde venus
dans notre si belle région.
Ce nouveau carnage nous plonge dans la douleur…
Nos pensées vont aux victimes, aux morts,
aux blessés, à leurs familles, à tout un peuple traumatisé.
Nous sommes ici réunis pour leur rendre hommage,
pour observer un moment de recueillement.
Nous allons observer ce moment, mais je vous le dis:
Comme vous tous,
Au-delà de l’horrible effroi,
Au-delà de l’immense tristesse,
Au-delà de notre extrême compassion,
Je suis en colère !!!
Je suis en colère parce que je ne peux
me résoudre à me résigner.
Nous sommes en colère parce que nous refusons
de nous résigner à l’inacceptable.
Alors cette colère, nous devons l’utiliser
pour qu’elle soit une force :
La force de combattre l’ennemi nouveau
auquel nous avons le devoir de faire face !
La force de résister à l’avilissement
que l’on tente de nous imposer !
La force de voir en face la réalité de notre temps !
La force de tout, absolument tout mettre en œuvre
pour que tous les citoyens de France puissent vivre
dans la liberté et la sécurité !
NOUS LE DEVONS À TOUTES NOS VICTIMES
NOUS LE DEVONS À TOUS NOS ENFANTS
Je tiens, en votre nom, en celui de mes collègues,
à saluer l’ensemble des forces de l’ordre
de notre Nation et leur investissement
sans faille depuis de si nombreux mois !
Je tiens, en votre nom, en celui de mes collègues,
à saluer le courage de tous les soignants qui encore
aujourd’hui sont au service de ceux qui souffrent !
Je tiens, en votre nom, en celui de mes collègues,
à saluer toutes celles et ceux qui depuis jeudi
se sont rendus disponibles pour faire face
à cette inacceptable tragédie.
En hommage à toutes les victimes, en hommage
à nos familles trinitaires endeuillées nous allons
ensemble, observer une minute de silence."

Jean-Paul Dalmasso,
Maire de La Trinité
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Départ du commandant
de la brigade de La Trinité
Le Lieutenant Richard tire sa révérence. Arrivé à La Trinité le
1er août 2012 − dans un contexte “particulier” où le “caractère
péri-urbain de l’unité avec son lot quotidien d’événements et la
création de la Zone de Sécurité Prioritaire ont demandé un
engagement fort de la part de son équipe” − il poursuivra
jusqu’à son dernier jour, son objectif de “rassurer et sécuriser
la population”. Durant ses années de service, son équipe, en
partenariat avec l’action de la Police municipale et l’aide de la
vidéo-protection ont permis une diminution des atteintes aux
biens et aux personnes. Il va prendre le commandement d’une
communauté de brigades en Bretagne, en tant que capitaine.

Sécurité… Plus que jamais !

FACE À L’HORREUR DES DERNIERS ÉVÉNEMENTS, la sécurité doit être
plus que jamais au cœur du débat, un débat légitime. Le
Maire, Premier Magistrat, se doit d’assurer la sécurité, la

tranquillité, la quiétude de chaque citoyen. Une mission que
Jean-Paul Dalmasso a toujours prise à cœur en mettant en
place des actions concrètes.

Proximité et police
Le Maire a souhaité renforcer la présence des policiers municipaux
sur le territoire communal. Ses effectifs, très présents sur le terrain,
sont un renfort important pour la gendarmerie et un partenariat
nécessaire. En s’adaptant et en étoffant l’équipe, le Maire
assure une capacité d’action sur le terrain plus importante, une
présence sécurisante pour la population, et des moyens de
répondre aux besoins des particuliers. Ainsi, entre 6 h 30 et
20 h 30, des agents sont présents en permanence sur la voie
publique. Pour se faire, chaque départ est remplacé, les
patrouilles sont organisées pour qu’il y ait un turnover régulier.

Le dispositif Voisins Vigilants, en partenariat avec la gendarmerie,
a été renforcé et étendu à 26 secteurs et 120 référents.
Pour rappel, c’est un système de protection réciproque qui
consiste à organiser dans différents quartiers ou rues de la
commune une chaîne de vigilance pour prévenir tout
phénomène de délinquance. Si les habitants assistent à un
événement susceptible de menacer la sécurité de leurs voisins
ou de leurs biens, ils le signalent au “référent désigné” de leur
quartier qui prend contact avec la gendarmerie.
Et parce que les bons comportements s’acquièrent dès le plus
jeune âge, de nombreuses actions de prévention auprès de la

jeunesse sont mises en
place régulièrement avec
notamment des interventions
dans les écoles et le Rappel
à l’Ordre qui permet d’apporter
une réponse immédiate à
tout acte d'incivilité.

Des moyens
importants
La sécurité ne doit pas être
prise à la légère. Le Maire
a donc choisi d’en faire son
cheval de bataille. Pour cela,
des moyens ont été mis à la
disposition de la police
municipale : formations
externes et internes en continue, dotation des personnels de
gilets pare-balles de classe 4 pour les policiers municipaux, de
classe 3 pour les ASVP.
Le dispositif de vidéo-protection a été renforcé avec désormais
67 caméras dont 10 avec lecture et capture de plaques
d'immatriculation. Chaque implantation de caméra a été savamment
étudiée pour une efficacité maximale. La vidéo-protection,
comme son nom l’indique, repose sur une des finalités des
caméras qui est de protéger : protéger chacun d’entre vous,
protéger le patrimoine communal, protéger les lieux publics.
Le dispositif a été pensé comme un outil technologique pour
renforcer l’action du personnel sur le terrain. Il vient en complément
des actions traditionnelles de la police et de la gendarmerie
basées sur le renseignement, le recoupement et les patrouilles
et contribue à l'amélioration du climat en ville.
Les directives nationales de renforcement de la sécurité ont été
prises en compte et appliquées sur le territoire trinitaire (Vigipirate,
État d’urgence). Afin de protéger au maximum les enfants,
le partenariat avec l’Éducation nationale a été amélioré, des
exercices de mise en sécurité sont régulièrement faits dans les
écoles pour leur transmettre les comportements à adopter en
cas d’attentat, d’incendie ou autres.
La sécurité doit rester au cœur de l’action politique locale et tout
est mis en œuvre pour protéger les Trinitaires et leur offrir
un environnement sécurisé. C’est pourquoi le Maire a demandé
à la Police municipale de ne pas se concentrer sur une police
administrative mais de privilégier une police de terrain.
De même, les patrouilles de gendarmerie seront renforcées.
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Philippe Brunner : 
“Rendre possible l’impossible”

C’est l’histoire d’un homme que la vie ne prédestinait pas à devenir une légende. C’est l’histoire
d’un homme qui s’est construit pas à pas. Mais c’est surtout l’histoire d’un Trinitaire qui a un peu
changé le monde. Détendez-vous et découvrez cette délicieuse aventure, celle de Philippe Brunner…

IL EST DES PERSONNES dans le
monde qui fascinent, qui intri-
guent… Philippe Brunner en

fait partie. Silhouette longiligne,
sourire aux lèvres, ce radiologue
spécialisé en radiologie interven-
tionnelle est tout ce qu’il y a de
sympathique. Fascinant, il l’est
sans aucun doute ! Paradoxal,
aussi ! En effet, homme réputé et
respecté, il aime la simplicité de
la vie : “Je me sens bien quand je
cours !” mais apprécie aussi le
faste de Monaco. Il aime la tranquillité mais aurait aimé “faire
de la politique au niveau municipal”. Passionné, drôle, les yeux
brillants, il partage des anecdotes tantôt hilarantes, tantôt
pleines d’émotion. Tel un pilote de Formule 1, il semble vivre
sur un circuit, passant à l’accélération lorsqu’il raconte avec
entrain certaines situations, négociant le virage habilement
lorsqu’il revient dans l’explication médicale, puis ralentissant
comme pour se remémorer des moments d’émotions avant de
repartir de plus belle. “Quoi de mieux que de partager”.

De la chirurgie à la radiologie interventionnelle
Né d’un père mineur, rien ne le prédestinait à faire une carrière
aussi remarquable. Pourtant, c’est à force de volonté que cet
homme s’est imposé comme un précurseur dans le milieu
médical. “Au début, j’ai fait de la chirurgie, j’étais interne en
chirurgie viscérale abdominale. C’était bien mais je voyais que
c’était les prémisses de la radiologie interventionnelle. Je voyais
que la chirurgie, ce n’était plus comme avant”. 28 ans ont
passé depuis cette remise en question et les choses ont beaucoup
évolué, en partie grâce à lui…
“J’étais au Centre anticancéreux de Villejuif et très souvent
aussi à Strasbourg. En opérant, je me suis dit qu’on pouvait
faire mieux en faisant moins mal”. Il se tourne alors vers la
radiologie interventionnelle. “Je voyais que le monde médical
était en train de bouger et ça, c’est une spécialité émergeante”.
Toujours considérée comme une sous-spécialité de la radiologie,
elle permet de traiter les patients de manière peu invasive sous
guidage par imagerie. “Je suis un des pionniers en France et
en Europe notamment sur certains types de pathologie. 
Aujourd’hui, je mets des prothèses dans l’œsophage, dans les
bronches, dans le côlon, partout sans opérer !” Une belle
avancée… Le 15 septembre 1999, il est le premier au monde
à traiter un cancer du sein par radiofréquence.

L’aventure monégasque
Il pratique d’abord en Allemagne avant d’être transféré
à Monaco. La Principauté veut ce qu’il y a de meilleur, Philippe
en fait partie. “C’est toujours dans un souci d’excellence, on a

les meilleures machines mais il
faut aussi les meilleurs hommes”.
Et si la patientèle monégasque
est très prestigieuse, le Docteur
Brunner met un point d’honneur
à traiter tout le monde de la
même façon, la star comme le
simple ouvrier.
“La radiologie interventionnelle
est devenue indispensable, elle
remplace la chirurgie dans
beaucoup de domaines. C’est
une évolution naturelle!” Pourtant,

elle est encore à ses balbutiements : “Ce n’est pas encore une
spécialité à part entière mais, nous nous battons pour qu’elle
le devienne”. En 2015, il a fait pas moins de 4500 interventions,
un record !

Brunner inscrit son nom dans l’histoire
Philippe ne chôme pas ! La technique, il la maîtrise ! Mais il veut
aller plus loin. Et il va réussir. “J’ai personnellement inventé
deux choses”. En 2005, il met en place un système de compression
permettant de refouler les organes pour faire des biopsies
abdominales profondes. En 2012, il crée l’aiguille courbe. Cette
invention consistait à “rendre possible l’impossible”. C’est en
partant du constat : “tous les outils sont droits pourtant toutes
les cornes d’animaux sont courbes pour pouvoir se mouvoir
partout” qu’est née cette idée. “Je n’ai rien inventé, j’ai juste
appliqué quelque chose de basique à mon métier”. Aujourd’hui,
le brevet est déjà délivré en Afrique du Sud et en Arabie Saoudite,
le reste du monde devrait suivre rapidement.

La Trinité dans le cœur
Trinitaire depuis 1992, il a épousé Claudette Rainero, une enfant
du pays. Il est naturalisé Monégasque en 2006 et obtient deux
décorations de la Principauté pour ses prestigieux résultats :
il est fait Officier de l’Ordre de Saint-Charles et Chevalier de
l’Ordre des Grimaldi !
Pourtant, il ne se sent pas moins Trinitaire. “J’ai tout fait ici à
La Trinité, j’ai toujours ma maison ici et j’aime y venir, aller chez
l’épicier du coin, acheter mon journal chez le buraliste, y acheter
mon pain”. Il aime y retrouver sa famille, ses amis, la douceur
de vivre, chausser ses baskets pour battre le pavé trinitaire.
La médecine, c’est une histoire de famille : sa femme est
dermatologue et trois de ses enfants se destinent à prendre
la relève.
Et si Philippe est passionné par son métier et ne pense pas
encore à la retraite, il sait qu’un jour, il devra déposer les outils
car comme il le dit si bien “il ne faut pas mourir sur scène”. 
Ce qui est sûr, c’est qu’il a déjà laissé son empreinte sur
la scène… internationale.
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Vos rendez-vous

Service Pôle Animation
Seniors du CCAS
Le Service vous accueille au local des
Poivre et Sel du lundi au vendredi de
14 h à 18 h et vous propose des activités
ludiques et variées. Tél. 0493543445.
jeudi 28 juillet : initiation au dessin
et à la peinture, jeux divers ;
vendredi 29 juillet : sortie du mois
à Tende par le train des Merveilles
(sur inscription) ;
lundi 1er août : jeu de mémoire
“Remue-méninges” et chorale ;
mardi 2 août : gym de 9 h à 11 h,
jeux divers ;
mercredi 3 août : art floral
(sur inscription) et chorale ;
jeudi 4 août : jeu collectif
du baccalauréat ;
vendredi 5 août : pique-nique
en covoiturage au Plateau
de la Justice ;
lundi 8 août : jeu de mémoire
“Remue-méninges” et chorale ;
mardi 9 août : gym de 9 h à 11 h,
jeux divers ;
mercredi 10 août : jeux en extérieur
et chorale ;
jeudi 11 août : loto ;
vendredi 12 août : restaurant
du mois (sur inscription). 
Le pôle sera fermé du lundi 15 août
au vendredi 2 septembre inclus.

Permanence CCAS
L’Adjointe aux Affaires sociales, Isabelle
Martello, tient une permanence au
CCAS mardi 9 août sur rendez-vous
au 04 93 27 64 42.

Libération de La Trinité
Le 69e anniversaire de la Libération
de La Trinité sera célébré dimanche
28 août.
10 h : cérémonie devant la Stèle Fran-
çois-Suarez ;
10 h 15 : cérémonie au Monument
aux Morts du square Barbero.

Collège :
horaires rentrée scolaire
jeudi 1er septembre à 8 h 30 :
Rentrée des élèves de 6e. Accueil et
présentation de l’équipe de direction
et de la vie scolaire. À midi, les élèves
demi-pensionnaires déjeuneront au
self du collège  avec les parents qui
se sont inscrits pour le repas.
De 13 h 15 à 15 h 30, réunion d’in-
formation pour tous les parents avec
le professeur principal de la classe et
présentation de l’équipe pédago-
gique, démonstration de l’ENT.
De 13 h 30 à 15 h 30, reprise des ac-
tivités pour les élèves. Les 6e n’auront
pas cours le vendredi 2 septembre.
vendredi 2 septembre : 8 h à 11 h :
rentrée des élèves de 3e. 8 h 30 à
11 h 30 : rentrée des élèves de 4e. 9 h
à 12 h : rentrée des élèves de 5e.  
Lundi 5 septembre : Début des cours
pour tous les niveaux en fonction des
emplois du temps de chaque classe.

Soirée Estivales 06
Franck Angello & Groove Session
Band vous proposent un cocktail de
funk, groove, R & B digne des plus
grands. Vendredi 2 septembre - 21 h
Square Barbero.

Astrorama
L'Astrorama vous propose de décou-
vrir les astres qui nous entourent, au
cours des soirées “Ciels ouverts”, du
mardi au samedi, jusqu’à fin août, de
19 h à 23 h.
Renseignements : 04 93 85 85 58
et réservations : www.astrorama.net

Animation familiale
Le Service des sports organise une
journée Sport et Nature samedi 17
septembre, de 10 h à 17 h. Ouverte à
tous dès 8 ans, l’occasion pour les fa-
milles trinitaires de découvrir les acti-
vités nautiques. Tarif : 10 € pour les
adultes et 5 € pour les moins de
18 ans. Inscription obligatoire à l’ac-
cueil du complexe, impasse Micheo, à
partir du mardi 16 août.

Ils se sont unis

Brigitte Chafino et Frédéric Chevallier, 
le 25 juin.

Jessica Guasco et Michaël David, le 2 juillet.

Nelly Guittard et Gilles Ugolini, le 2 juillet.

Laetitia Vial et Brice Hourdin, le 16 juillet.

Il nous a quittés
Ildefonso Rodriguez
est décédé dans sa
80e année. Cet ancien
maçon, originaire
d’Espagne, s’était
installé à La Trinité en
1999. Sa femme
Gertrude, ses trois

enfants et ses six petits-enfants gardent
l’image d’un homme généreux, sympa-
thique et travailleur. Il a rejoint sa dernière
demeure en laissant à ses proches le
souvenir d’un être chaleureux et bon.

La permanence entre 12 h et 13 h
ne sera plus assurée. La mairie sera

donc ouverte de 8 h 30 à 12 h et de
13 h à 17 h. 

Nouveaux horaires du Service à la Population



Paloma Carillo, de
La Trinité Boxing Club,
est montée sur la
3e marche du podium
au Critérium national
qui s’est déroulé à la
Pommeraye.

Un nouveau salon d’esthétique a ouvert ses portes. 
Rose Beauté vous accueille au 7, rue Antoine-Scoffier.
Tél. 06 25 89 87 63.

Les permis “piétons” et “vélos” ont été remis aux élèves des
écoles trinitaires de CE2 pour le permis piéton et CM1/CM2
pour le permis cycliste.

47 seniors des groupes de promenades et randonnées ont participé
à la sortie de fin d’année au bord de la Bendola, cours d'eau
mythique des “adeptes” du canyoning, pour un grand pique-nique.

Le CSL a organisé une Fête Champêtre, avec
tous les adhérents, pour clôturer la saison
2015-2016.

Pour leus soixante ans de mariage,
Virginie Escalier, Adjointe au Maire,
a célébré le “remariage” de Georgette
et de Jacques Martin.

C’est entourée de ses collègues qui l’ont
précédée que la directrice de l’école
maternelle Denis-Delahaye, Françoise
Bernier, a pris sa retraite. Nous lui
souhaitons une bonne route !


